
 

 

 

Plus que quelques jours pour avoir accès au fonds en euros  

 

Sécurité Pierre Euro 

 
 

 

 
 

 

 

Lancé en 2012 en partenariat avec Suravenir, au sein du contrat 
Sérénipierre1, le fonds en euros Sécurité Pierre Euro, majoritairement 

investi en immobilier, a constitué une véritable innovation. 

Depuis son lancement, il surperforme systématiquement les fonds en euros 
traditionnels. 

 

Ces performances exceptionnelles et régulières, s’expliquent par une 

gestion efficace du fonds en euros et par une allocation à prépondérance 
immobilière soit en direct, soit en SCPI ou en SCI gérées par Primonial 

REIM.  

Sécurité Pierre Euro a désormais atteint sa taille maximale au vu des 

exigences réglementaires. La décision a donc été prise d’arrêter les 



nouvelles opérations d’investissement (versements, versements 
programmés et arbitrages entrants) sur ce fonds à partir de décembre 2020 

et ce, dans l’objectif de préserver les intérêts des investisseurs existants. 

 

 

 

 

VERSEMENTS INITIAUX, EXCEPTIONNELS ET ARBITRAGES 

ENTRANTS 

- Jusqu’au 24/12/2020 : réception des dossiers complets en signature 

électronique chez Suravenir.  
- Jusqu’au 18/12/2020 : réception des dossiers complets papier chez 

Suravenir.  

  

VERSEMENTS PROGRAMMÉS  

- Jusqu’au 01/01/2021 pour les VP en cours : demande de nouvelle 

allocation, à défaut réorientation vers l’Actif Général.  
- À partir du 01/01/2021 pour les VP futurs : demande de nouvelle 

allocation, à défaut réorientation vers l’Actif Général.  

  

OPTIONS DE GESTION  

- Rééquilibrage automatique : suspension de l’option après le 
20/12/2020. 

- Stop loss relatif et arbitrage à seuil : demande de nouvelle allocation, 
à défaut à partir du 15/12/2020 modification du support cible vers 

l’Actif Général. 

 

 



Vous souhaitez en savoir plus sur le fonds en euros Sécurité Pierre 

Euro ? 

 

-  info@maubourg-patrimoine.fr 

 

-  F. 01.42.85.80.00 

 

-  M. 06.08.22.92.50 
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